
 

 

Championnat De France 

Avis de Course  
 

Freestyle Big Air 
Grade 3 

 
Dunkerque Flysurfing Club – Dunkerque / 6 au 30 mars 2026  

Lords of tram – Surf&Kite - Parc des Dosses, Port Barcarés / 24 Avril – 11 Mai 2026 (à confirmer) 
 

Le Spot – Plage de l’Almanarre, Hyères / 26 septembre au 11 octobre 2026 
Pôle Nautique de la Hague – La Hague / 7 novembre au 7 décembre 2026 

 

 

La mention [NP] dans une règle signifie qu’un concurrent ne peut pas réclamer (No Protest) contre un autre 
concurrent pour avoir enfreint cette règle. Cela modifie la RCV 60.1(a).   

La mention [DP] dans une règle signifie que la pénalité pour une infraction à cette règle peut, à la discrétion du 
jury, être inférieure à une disqualification. 

Prévention des violences et incivilités 
La FFVoile rappelle que les manifestations sportives sont avant tout un espace d’échanges et de partages ouvert 
et accessible à toutes et à tous.  
A ce titre, il est demandé aux concurrents.es et aux accompagnateurs.trices de se comporter en toutes 
circonstances, à terre comme sur l’eau, de façon courtoise et respectueuse indépendamment de l’origine, du 
genre ou de l’orientation sexuelle des autres participants.es 
 
 
1. REGLES - L’épreuve est régie par :   

1.1. Les règles telles que définies dans Les Règles de Course à la Voile 2025/2028, 
1.2. Les prescriptions nationales traduites en anglais pour les concurrents non francophones [en Annexe 

Prescriptions]. 
1.3. Les règlements fédéraux, ainsi que les règles techniques et de sécurité de kiteboard et wingfoil éditées 

par la FFVoile. 
1.4. En cas de traduction de cet AC, le texte français prévaudra.  

 
2. INSTRUCTIONS DE COURSE (IC) 

2.1. Les IC seront disponibles au plus tard à J-2 à 20h du début de la première étape sur le site internet 
dédié de l’épreuve. 
 

2.2. Les IC seront disponibles en version électronique à l’adresse suivante : https://glisse.ffvoile.fr/big-
air/tableau-officiel/ 

3. COMMUNICATION 
3.1. Le tableau officiel d’information en ligne est consultable à l’adresse et sur le groupe whatsApp dédié à 

l’épreuve. 
 



 

3.2. [DP] [NP] Toute communication est interdite lorsque le concurrent est dans la zone de jugements. 
L’utilisation d’outils de communications est interdite. 

 
4. PROGRAMME 

 
4.1. La waiting period varie selon les lieux de pratiques afin de pouvoir répondre aux particularités des sites 

et des structures organisatrices. 
 

• Etape 1 DFC (Dunkerque) et 4 Pôle Nautique de la Hague (Normandie) : Les épreuves se dérouleront 
entre le vendredi et le lundi de la « waiting period » annoncée. Il est possible de lancer l’épreuve sur un 
jour férié également. 

• Etape Parc des Dosses : à définir selon la confirmation 
• Etape de Hyères : 3 jours consécutifs sur l’ensemble de la période. 
• Etape du Pôle Nautique de la Hague (Normandie) du les épreuves se dérouleront entre le samedi et le 

lundi de la waiting period annoncée. Exception pour le week-end 1, qui pourra se courir entre le samedi 
7 novembre et le mercredi 11 novembre. 

 
4.2. Lancement d’une étape 

Pour chaque période possible de la « waiting period » : 

1ère alerte :  J-4 avant minuit, les coureurs sélectionnés seront contactés par mail et réseaux sociaux 
(« Yellow » alerte) 
2ème alerte : J-2 avant minuit, confirmation ou report (« Green » alerte si confirmation) 

 
4.3. Confirmation d’inscription : 

 
Epreuve Horaire 

Championnat de France kiteboard Big Air pour chaque étape J-1 de 17h à 20h 
 

4.4. Briefing Coureur et Entraîneur :  
Le lieu et l’heure du briefing coureur sera communiqué via le groupe whatapps pour les coureurs 
sélectionnés. 
 

5. ADMISSIBILITÉ ET INSCRIPTION 
 

Durant 
 

5.1. L’épreuve est ouverte à : 
 
 
 
 
 

 
L’âge de référence est celui du coureur au 31 décembre de l’année civile en cours. 

 
5.2. Documents exigibles à l’inscription : 

5.2.1. Pour les épreuves « Open » : 
a) Pour chaque concurrent en possession d’une Licence Club FFVoile : 

- La licence Club FFVoile mention « compétition » valide  
Ou 

Championnat de France Âge 
Kiteboard Big Air Femme 
 

A partir de 15 ans 
Kiteboard Big Air Homme 
 

A partir de 15 ans 



 

- La licence Club FFVoile mention « adhésion » ou « pratiquant » accompagnée : 
o Pour les mineurs, de l'attestation du renseignement d'un questionnaire relatif à 

l'état de santé du sportif mineur,  
o Pour les majeurs, d’un certificat médical de non-contre-indication à la pratique de 

la voile en compétition datant de moins de 1 ans. 
 

b) Pour chaque concurrent n’étant pas en possession d’une Licence Club FFVoile, qu’il soit 
étranger ou de nationalité française résidant à l’étranger : 

- Un justificatif d’appartenance à une Autorité Nationale membre de World Sailing 
- Un justificatif d’assurance valide en responsabilité civile avec une couverture minimale de 

deux millions d’Euros 
- Pour les mineurs, de l'attestation du renseignement d'un questionnaire relatif à l'état de 

santé du sportif mineur ou pour les majeurs un certificat médical de non-contre-indication 
à la pratique de la voile en compétition datant de moins d’un an (rédigés en français ou 
en anglais). 

c) Une autorisation parentale pour tout concurrent mineur au moment de l’inscription. 
d) Si nécessaire, l’autorisation de port de publicité 

 

 
5.3. Sélection :  

Les coureurs devront envoyer une vidéo comportant 3 figures différentes de la trick list Big Air (voir 
annexe) à l’organisateur avant la date défini dans le tableau ci-dessous. Les vidéos seront jugés par les 
juges désignés par la FFVoile pour arbitrer chaque étape. Les vidéos doivent être envoyé via le lien : 
https://forms.gle/nXWu1JykeyR684258. 
 

 
 

Une première sélection vidéo sera faite pour les étapes 1 et 2 pour l’attribution des places. Les 10 
premiers du classement général 2025 sont qualifiés. Ils doivent cependant candidater sans l’envoi de 
vidéo pour confirmer leur présence en 2025. Les 10 premiers du classement provisoire après 2 étapes 
seront qualifiés pour les 2 dernières étapes, les 10 suivants sur qualification vidéo. 
 
 
Étape 1 et 2 / 
Les 10 premiers du classement général 2025 sont qualifiés. Ils doivent cependant candidater sans l’envoi 
de vidéo pour confirmer leur présence en 2025 
Le nombre de Femme et d’hommes est limité à 24 par épreuve, soit 21 places attribuées selon le niveau 
de pratique sur sélection vidéo, sur 2 invitations du club et 1 sur invitations de la FFVoile 
 
 

 
Étape 

Date limite 
d’envoi des 

vidéos 
 
 
 

Contact d’envoi 

1 DFC / du 06 au 30 mars - Dunkerque Date / 22 février 
2025 

https://forms.gle/pxGsWTiEC45nfny36 
 2 Surf&kite – Lord of tram / Avril-Mai (à confirmer) 

 
3 

HKA / Le Spot – Hyères, 26 au 11 octobre - L’Almanarre  Date / 20 août 
2025 

https://forms.gle/pxGsWTiEC45nfny36 
 4 Pôle Nautique de La Hague, 7 novembre au 8 décembre 

https://forms.gle/nXWu1JykeyR684258
https://forms.gle/pxGsWTiEC45nfny36
https://forms.gle/pxGsWTiEC45nfny36


 

• Étape 3 et 4 / 
Le nombre de femmes et d’hommes est limité à 24 par épreuve. Les places seront attribuées comme 
suit :  

o Selon le niveau de pratique, sur la base des 10 premiers sur le classement provisoire,  
o 2 places sur invitations du club organisateur  
o 1 sur invitation de la FFVoile,  
o Les places restantes seront attribuées en fonction du niveau de pratique lors de la deuxième 

sélection vidéo.  

 
5.4. Jauge matérielle : pas de limitation de la jauge matérielle. Seuls les concurrents équipés d’ailes de kites 

peuvent concourir.  
 
6. LANCEMENT D’UNE ETAPE 

Pour chaque période possible de la « waiting period » : 

1ère alerte : à j-4 avant minuit, les coureurs sélectionnés seront contactés par mail et réseaux sociaux. 
2ème alerte : à j-2 avant minuit, confirmation ou report.  

 
7. DROITS A PAYER 

Les droits sont les suivants : 
 

Classe Droits d’inscription à 
J-10 

Droits d’inscription 
jusqu’au J-2 

 
Frais d’inscriptions à une étape 

 
90€ 130€ 

 
7.1. Les concurrents doivent s’inscrire et payer en ligne sur le mini-site de l’épreuve (lancement de 

l’épreuve) 
7.2. Si l’étape n’est pas lancée, les frais d’inscriptions seront remboursés. 
7.3. 50% des droits d’inscription peuvent être remboursés sur présentation d’un certificat médical décrivant une 

raison valable empêchant la participation du compétiteur. 
 
 
8. PUBLICITE 

8.1. [DP] [NP] Les concurrents pourront être tenu d’afficher la publicité choisie et fournie par l’autorité 
organisatrice selon les modalités qui seront indiquées au moment de l’inscription. 

8.2. [DP] [NP] L’autorité organisatrice peut fournir des dossards que les concurrents sont tenus de porter 
comme autorisé par le Code de Publicité de World Sailing. 
 

9. CONTROLE DE L’ÉQUIPEMENT 
9.1. Les concurrents peuvent être contrôlés à tout moment. 
9.2. L’équipement de sécurité décrit dans le règlement technique peut être contrôlé ou mesuré. 
9.3. [DP] Les concurrents doivent également respecter la RCV 78.1. 
9.4. [DP] Équipements de sécurité : Les concurrents doivent respecter les règles techniques et de sécurité 

des supports à foils et du kiteboard en compétition.  
9.5. Le port du casque est obligatoire pour l’ensemble des concurrents 

A terre, il est demandé aux compétiteurs de positionner leurs planches avec les ailerons dirigés vers le sol, afin 
d’éviter tout accident. Le comité de course ou le comité technique ou le jury pourront réclamer contre tout 

 



 

concurrent ne respectant pas ces règles. Après décision du jury, le concurrent pourra recevoir une pénalité qui 
pourra être une disqualification du heat couru le plus proche de l’infraction. 

 
10. LIEU 

Le plan du lieu de l’épreuve ainsi que l’emplacement des zones de course est défini par étape sur les 
insctructions de course. 
 

11. DEROULEMENT ET CLASSEMENT 
 
11.1. Déroulement pour chaque étape : 

Le format de course par principe sera une dingle afin que chaque rider puisse avoir une seconde chance de qualification 
pour le tour suivant. Dans le cas où la fenêtre de vent est réduite une simple élimination suivie d’une 
potentielle double pourra être proposée. Le tableau sera constitué de groupes de riders de 2 ou 4. Ce nombre pourra 
être modifié au regard du contexte particulier de la compétition. En cas de non-finalisation du tableau 
d’élimination, le classement général de l’épreuve se fera en prenant en compte le score de chaque rider à la 
fin du round réalisé. Le classement sera établi dans l’ordre du score du plus haut au plus bas. Dans le cas où 
juste le round 1 et 2 sont courus : 

o Les coureurs vainqueurs du round 1 seront classé entre la 1ère et 4ème place en fonction de leur 
score du plus haut au plus bas sur le round 1.  

o Les vainqueurs du round 2 seront classé entre la 5ème et 8ème place en fonction de leur score du 
plus haut au plus bas sur le round 2. 

o La suite du classement de la 5ème place au dernier concurrent se fera dans l’ordre du score du 
round 1 du plus haut au plus bas. 

En vue du nombre d’inscrit le comité d’organisation se laisse le droit de modifier le format du tableau. 
Il sera alors annoncé lors du premier skipper meeting et confirmé par avenant aux IC. 
 

11.2. Répartition et Organisation des tableaux homme et femme : 

Afin de garantir une équalité de traitement entre les catégories Hommes et Femmes, les tableaux de compétition doivent 
être organisés de manière simultanée et alternée. 

• Le déroulement des heats devra suivre un principe d’alternance entre les deux catégories, dès le premier round. 
Exemple : si la catégorie Femmes entame sa compétition à partir du round 2, le round 1 Hommes sera alors lancé 
en amont, et inversement. 

• Si une des deux catégories comprend moins de participants (et donc un nombre de rounds inférieur), la progression 
des deux tableaux devra néanmoins se faire en parallèle, jusqu’à la demi-finale de la catégorie la plus courte. 

• Une fois la demi-finale de cette catégorie terminée, celle-ci sera mise en pause jusqu’à ce que l’autre catégorie 
atteigne également le stade des finales. 

• Les finales devront être courues en continuité, sans interruption entre les deux catégories, pour assurer une mise 
en valeur équilibrée de chacune. 

• La catégorie ayant terminé ses demi-finales en premier débutera la phase finale. 
Cette organisation vise à promouvoir une visibilité équitable, à garantir un rythme fluide de compétition, et à valoriser les 
performances des athlètes des deux genres de manière cohérente et équilibrée. 
 

11.3. Classement du championnat de France :  

Le concurrent ayant le plus de points à la fin des 4 étapes remporte le titre de champion de France. Pour chaque 
étape, les compétiteurs se voient attribuer des points de classement en fonction de leur place finale obtenue 
sur l’épreuve. 



 

Lorsque plusieurs compétiteurs terminent au même rang (même tour d’élimination), ils obtiennent le même 
nombre de points, correspondant à la place indiquée dans le barème. 

Si 3 étapes et plus sont courues, le plus mauvais score pourra être retirée hormis la finale qui ne peut être retirée.  

Un concurrent absent à une étape marque 0 point 

La validation d’une étape est nécessaire pour valider le championnat de France. 

 Barème – tableau 24 compétiteurs 

Tour Place Points 

Finale (1er  / 2ème / 3ème / 4ème ) 1 / 2 / 3 / 4 
1000 / 870 / 

770 / 700 

Éliminés au tour correspondant aux places 5 à 8 5 580 

Éliminés au tour correspondant aux places 9 à 16 9 420 

Éliminés au tour correspondant aux places 17 à 24 17 140 

 

  Barème – tableau 12 compétiteurs 

Tour Place Points 

Finale (1er / 2eme / 3eme / 4eme ) 1 / 2 / 3 / 4 
1000 / 870 / 

770 / 700 

Éliminés au tour correspondant aux places 5 à 8 5 580 

Éliminés au tour correspondant aux places 9 à 12 9 420 

 

La place correspond au dernier tour atteint : finale, demi-finale ou tour d’élimination donnant les places 
regroupées ci-dessus.  

En cas d’égalité de points au classement général, les concurrents sont départagés selon l’ordre des critères 
suivants : 

1. Le meilleur résultat obtenu sur une étape (meilleure place sur une étape prise en compte au classement 
général). 

2. Si l’égalité persiste, le nombre de meilleurs résultats : comparaison du 2e meilleur résultat, puis du 3e, 
etc., jusqu’à départage. 

3. Si l’égalité persiste encore, le meilleur résultat obtenu sur la dernière étape disputée (dernière étape 
chronologiquement). 

 



 

12. EMPLACEMENTS 
[DP] [NP] Les concurrents doivent rester dans la zone qui leur a été attribuée pendant qu’ils sont sur le village 
de l’événement. 

 
13. PROTECTION DES DONNÉES 

 
13.1. Droit à l’image et à l’apparence : En participant à cette compétition, le concurrent et ses représentants 

légaux autorisent l’AO, la FFVoile et leurs sponsors à utiliser gracieusement son image et son nom, à 
montrer à tout moment (avant, pendant et après la compétition) des photos en mouvement ou 
statiques, des films ou enregistrements télévisuels, et autres reproductions de lui-même prises lors de 
la compétition, et ce sur tout support et pour toute utilisation liée à la promotion de leurs activités. Les 
supports envoyés par les concurrents pour la qualification pourront être utilisé pour communiquer sur 
l’événement. 
 

13.2. Utilisation des données personnelles des participants : En participant à cette compétition, le 
concurrent et ses représentants légaux consentent et autorisent la FFVoile, ses sponsors, ainsi que 
l’autorité organisatrice à utiliser et stocker gracieusement leurs données personnelles. Ces données 
pourront faire l’objet de publication de la FFVoile et ses sponsors. La FFVoile en particulier, mais 
également ses sponsors pourront utiliser ces données pour le développement de logiciels ou pour une 
finalité marketing. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), tout 
concurrent ayant communiqué des données personnelles à la FFVoile peut exercer son droit d'accès 
aux données le concernant, les faire rectifier et, selon les situations, les supprimer, les limiter, et s’y 
opposer, en contactant dpo@ffvoile.fr ou par courrier au siège social de la Fédération Française de 
Voile en précisant que la demande est relative aux données personnelles. 

 
14. ETABLISSEMENT DES RISQUES 
La RCV 3 stipule : « La décision d’un bateau de participer à une course ou de rester en course est de sa seule 
responsabilité. » En participant à cette épreuve, chaque concurrent accepte et reconnaît que la voile est une 
activité potentiellement dangereuse avec des risques inhérents. Ces risques comprennent des vents forts et une 
mer agitée, les changements soudains de conditions météorologiques, la défaillance de l’équipement, les erreurs 
dans la manœuvre du kiteboard, la mauvaise navigation d’autres kiteboards, la perte d’équilibre sur une surface 
instable et la fatigue, entraînant un risque accru de blessures. Le risque de dommage matériel et/ou corporel est 
donc inhérent au sport de la voile. 

15. PRIX 
Les prix seront distribués comme suit : Les titres de « champion.ne de France » seront décernés sous réserve du 
minima d’inscrits(es) défini ci-dessous. La liste des titres attribués sera affichée aux panneaux officiels à la clôture 
des inscriptions et avant la publication des premiers résultats. Les titres seront décernés sous réserve du minima 
d’inscrits(es) défini ci-dessous. 
 

Épreuve 
Minima 

Femme Homme 
Kiteboard Big Air 6 12 

 
15.1. Si les minimas ne sont pas atteints, sur une étape alors l’étape n’est pas comptabilisé pour le 

championnat de France. Si le minima n’est pas atteint sur l’ensemble du championnat, les titres ne 
seront pas attribués et l’épreuve sera automatiquement requalifiée en Criterium National de Grade 4 
sans délivrance de titre.  
 

mailto:dpo@ffvoile.fr


 

15.2. Les trois premiers équipages de chaque catégorie validée recevront respectivement les médailles d'Or, 
d'Argent et de Bronze. 

 
15.3. Les différents titres ne pourront pas être décernés aux concurrent.es de ou des délégations estrangères 

invité(e)s par la fédération sur ce championnat. Toutefois, si un(e) concurrent.e étranger.ère était 
classé(e) dans les trois premier(e)s des différents classements généraux de l’épreuve, un podium 
spécifique à̀ ces classements sera organisé́. 

 
 

16. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 

Étape 1 : Dunkerque Flysurfing Club –dfc.kite@gmail.com / 06.85.69.41.87. 
 
Étape 2 : Surf&Kite / Lords of tram – surfandkite66@gmail.com / 06.02.44.26.43. 
 
Étape 3 : Le Spot – contact@kitesurf-var.com / 06.16.18.49.91. 
 
Étape 4 : Pôle Nautique de la Hague – contact@polenautiquehague.com / 
02.33.03.30.52  

  

mailto:%E2%80%93dfc.kite@gmail.com
mailto:surfandkite66@gmail.com
mailto:contact@kitesurf-var.com
mailto:contact@polenautiquehague.com


 

Annexe 1 
 

Trick list Big Air 
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